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CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT DE L’ÉCOLE MADELEINE-BERGERON 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES DÉCOUVREURS 

SÉANCE DU 26 NOVEMBRE 2024 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d’établissement de l’École Madeleine-
Bergeron, tenue le 26 novembre 2024 à 19h00, sous forme de rencontre TEAMS.  

 

Présences : 

 Christine Garcia                             Directrice de l’établissement 
Isabelle Houde                              Directrice adjointe de l’établissement 

 Caroline LeBlanc                            Représentante des parents 
 Julie Fecteau                                  Représentante des parents 

Isabelle Langlois                            Représentante des parents 
Patrick Archibald Représentant des parents        

 Chantal April                              Représentante de la communauté 
Marie-Michèle Morin Représentante du personnel de soutien 

 Marie-Dominique Boivin             Représentante du personnel enseignant    

                                               de Madeleine-Bergeron 
Alexandra Thibault                       Représentante du personnel enseignant   

  de l’Onyx  
Guillaume Chénard                       Représentant du personnel professionnel  
Daphné Martel Secrétaire 

 
Absence : Aucune absence 
 

                
             

 
 

 

1.  Ouverture de la séance et vérification du quorum 

Les membres présents à l’ouverture de la séance formant quorum, l’assemblée est déclarée 
régulièrement constituée. Mme Isabelle Langlois souhaite la bienvenue à tous les membres. Il est 19h02. 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

Résolution : CE 26-11-24-19 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
1. Ouverture de la séance et vérification du quorum  

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

3. Suivis et adoption du compte-rendu de la séance du 29 octobre 2024 
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4. Parole au public 

5. 5.1 Informations de la Présidente 

5.2 Informations de la Direction 

5.3 Informations de la représentante au comité de parents 

6. Activité des parents : Retour sur le marché aux puces, conférence pour les parents 

7. Mesures de contrôle 

8. Transport 

9. Normes et modalités 24-25 Onyx 

10. Demandes de sorties 

11. Varia 

11.1 : Musique 

12. Levée de l’assemblée 

 

Il est proposé par Caroline LeBlanc, appuyé par Guillaume Chénard, et résolu : 
  
QUE l’ordre du jour soit adopté tel que déposé. 

 

Résolution : CE 26-11-24-20 
 
 

3.     Suivi(s) et adoption du compte-rendu de la séance du 29 octobre 2024 

 

• Mme Garcia revient sur la demande faite auprès de Daphné de demander à chaque 

centre de services scolaire leur manière de fonctionner pour le transport en début 

d’année.  

• L’école Joseph-Paquin tiendra son événement une fois à tous les deux ans. Il n’y aura 

donc pas d’événement cette année. 

Il est proposé par Caroline LeBlanc et appuyé par Marie-Dominique Boivin d’adopter le compte-rendu 

de la séance du 29 octobre 2024 avec quelques modifications. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

Résolution : CE 26-11-24-21 
 
4.      Parole au public 

Aucune intervention du public 

 

 

 

 

5.       Informations 

 

de la Présidente 
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 Mme Langlois remercie la direction, ainsi que l’équipe-école, pour leur bienveillance auprès des élèves 

et l’accent mis sur la sécurité à l’école, ainsi que dans le transport. 

 

de la Direction 

• Trois sorties au bassin thérapeutique ont déjà eu lieu. Mme Garcia tient à remercier le CE pour 

l'approbation de ces sorties, qui offrent des expériences exceptionnelles aux enfants. Les photos 

sont disponibles sur la page Facebook de l’école et témoignent de la joie ressentie par les 

élèves. 

 

• Nous avons vécu une journée exceptionnelle grâce au défi de l’EMB, organisé par Audréanne 

Demers, stagiaire en éducation physique sous la supervision de Véronique Messier. Des élèves 

du programme FPT du Collège des Compagnons ont également participé en nous aidant à 

réaliser cette belle activité. Grâce à la mesure budgétaire "À l'école, on bouge!", nous avons pu 

acheter des médailles et récompenser les gagnants. 

 

• Nous avons eu un deuxième Midi d’Alexis le 21 novembre dernier. Nous avons accueilli 

Éducazoo à l’école. Les élèves ont adoré cette activité. 

 

• La classe de Mme Laurie nous a offert une pause musicale avec l’aide de Mme Marie-

Dominique.  

 

• Quelques élèves de l’Onyx sont venus prêter main-forte à nos élèves lors de la confection des 

bonbonnières.  

 

• À la suite de nombreuses démarches de leur enseignante ainsi que de leur éducatrice 

spécialisée, tous les élèves de FPT ont maintenant un stage pour l’année scolaire 2024-2025. 

 

• Aujourd’hui le 26 novembre, quatre personnes ont suivi la formation portant sur la sexualité en 

lien avec la clientèle DI-TSA. Quatre autres membres du personnel la suivront ce jeudi 28 

novembre.  

 

• Un événement regrettable s'est produit en lien avec le transport scolaire, impliquant la police, 

le vendredi 22 novembre. Cet incident a été une source de stress pour toutes les personnes 

concernées. Une rencontre avec les parents concernés est prévue le mercredi 27 novembre 

2024 afin de faire le point sur la situation. 

 

• Mme Garcia a rencontré des membres du club Optimiste afin de leur présenter l’unité 

pédagogique L’Onyx ainsi que l’école Madeleine-Bergeron. Ces derniers ont manifesté un vif 

intérêt pour collaborer à divers projets au sein de notre école. Parmi les suggestions proposées 

figurent : un projet de jardinage, un projet de danse et un projet de création de cartes à offrir. 

 

 

de la représentante du comité de parents 

Calendrier scolaire 2025-2026 
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Le comité de parents a proposé des modifications au calendrier scolaire 2025-2026. Parmi celles-ci, il est 

suggéré que les élèves débutent les classes après la fête du Travail, évitant ainsi de commencer par 

deux jours de classe avant un congé. 

Gestion des plaintes citoyennes 

Les plaintes des citoyens concernant des enjeux tels que le bruit, le déneigement, etc., pourraient 

désormais être traitées par le Protecteur du citoyen en cas d’insatisfaction. Cette démarche vise à 

distinguer clairement le processus de traitement des plaintes citoyennes de celui des plaintes des 

parents, lequel relève du Protecteur national de l’élève. 

Transport des élèves de Madeleine-Bergeron 

La question du transport des élèves de l’école Madeleine-Bergeron a été abordée lors du comité de 

parents. Les représentants souhaitent que tous les élèves utilisant le transport fourni par un autre 

centre de services scolaire bénéficient d’un service équivalent à celui offert par le Centre de services 

scolaire des Découvreurs. 

 

6. Activités des parents : Retour sur le marché aux puces, la conférence pour les parents 

 

• Marché aux puces : Ce fut un super moment de rencontre pour les familles présentes à 

l’événement. Nous avons rejoint peu de familles de l’extérieur du conseil d’établissement (4 ou 

5). Beaucoup de matériel a été donné à l’école. Les parents tenteront de faire d’autres activités 

afin de former une réelle communauté entre eux. 

• Maître Lalonde, notaire spécialisée en testaments fiduciaires et en accompagnement des 

parents et des enfants ayant des besoins particuliers, propose une conférence en ligne via 

Zoom. Bien qu’elle ne donne plus ces conférences habituellement, elle offre une session d’une 

durée d’1h30 suivie d’une période de questions de 30 minutes. Le coût s’élève à 400 $. Avec 

l’accord de Maître Lalonde, la conférence pourra être enregistrée et diffusée à plusieurs 

reprises. Mme Garcia adressera une demande à M. Éric Beaupré, de la direction générale, afin 

de vérifier si les frais peuvent être pris en charge par le centre de services scolaire. Cela 

permettrait de rendre cette conférence accessible aux parents d’élèves ayant des besoins 

particuliers, y compris ceux qui ne fréquentent pas l’école Madeleine-Bergeron. 

 

 

7. Mesures de contrôle 
 
Le cadre scolaire portant sur les mesures de contrôle est sorti.  Guillaume Chénard, psychoéducateur et 

Marie-Andrée Lessard, neuropsychologue ont recensé toutes les mesures de contrôle présentes dans 
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l’école. Nous devrons ensuite mettre en place, de manière progressive, des protocoles pour chacune de 

ces mesures. Le CÉ sera tenu informé de l’évolution de cette démarche. 

Par ailleurs, les enseignants et les TES ont suivi la formation CPI (Crisis Prevention Intervention) lors de 

deux journées pédagogiques.  

 

 

8. Transport 
 

Les parents du conseil d’établissement ont amorcé une démarche concernant le transport scolaire. Ce 

point sera désormais statutaire à chaque rencontre du CE. L’école Madeleine-Bergeron accueille des 

élèves provenant de six autres centres de services scolaires, chacun ayant son propre système de 

transport. À la suite d’une collecte de données sur le groupe Facebook des parents, Mme Fecteau a 

présenté la situation au comité de parents. Mme Langlois a souligné les efforts déployés par l’école dans 

ce dossier. Mme LeBlanc a créé un questionnaire en ligne que les parents doivent remplir pour signaler 

les incidents de transport dès leur arrivée. Elle a également présenté une synthèse des données 

recueillies. 

M. Archibald contribue à la collecte d’informations en collaborant avec divers intervenants, notamment 

avec ceux du centre de services scolaire de Portneuf, avec Patrick Aubé, coordonnateur au transport 

scolaire pour le centre de services scolaire des Découvreurs. Mme Sophie Bélanger fait la même 

démarche du côté du centre de services scolaire des Premières-Seigneuries. 

L’objectif de cette démarche est d’uniformiser les pratiques des différents centres de services scolaires 

fréquentés par nos élèves. Les parents expriment une inquiétude particulière concernant l’état 

mécanique des autobus. 

Le conseil de parents souhaite également organiser une rencontre avec les conseils d’administration des 

autres centres de services scolaires. 

Enfin, il est important de noter que cette démarche était déjà en cours avant l’incident survenu le 

vendredi 22 novembre 2024. 

 

 

Les démarches en cours présentement :  

Lors des ruptures de service, les problèmes mécaniques sont fréquemment en cause. La démarche en 

cours vise à améliorer la communication entre les centres de services scolaires (CSS), l’école, les 

transporteurs et les parents. Les parents souhaitent une trajectoire claire et définie pour chaque CSS, ou 

encore une uniformisation des pratiques. 

 

Depuis trois ans, une loi fédérale interdit l’achat de nouveaux autobus diesel récents afin de favoriser 

l’électrification des véhicules. Cependant, il n’existe qu’une seule compagnie capable de fournir de 

nouveaux autobus électriques. 
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Mme Garcia explique que l’école a d’abord concentré ses efforts sur la formation des chauffeurs. 

Cependant, les problèmes mécaniques doivent également être abordés, car les flottes vieillissent. 

Actuellement, les autobus ne peuvent être remplacés qu’après 14 ans d’utilisation ou à la suite d’un 

accident de la route. 

 

Mme Houde précise que l’incident survenu le vendredi 22 novembre, qui a été une source de stress 

pour le personnel impliqué, n’a pas eu le même impact sur les enfants, ceux-ci n’ayant pas été témoins 

de l’événement impliquant les policiers. 

 

 

9. Normes et modalités 24-25 Onyx 

Mme Garcia présente le document des normes et modalités de l’Onyx. 

Il est proposé par Caroline LeBlanc et appuyé par Guillaume Chénard d’adopter les normes et modalités 

de l’Onyx telles que présentées. 

 
Résolution : CE 26-11-24-22 
 

 

 

10. Demandes de sortie 

Bassin thérapeutique : Des classes ont visité le bassin le 12, 19, 21 et 26 novembre 2024 et d’autres 

classes iront le 3, 6, 10 et 12 décembre 2024.  

 

Onyx : 

Lundi 2 décembre 2024 : Musée des Beaux-Arts du Québec, Groupe 1 et 2, le coût est de 8$ par élève et 

de 212$ pour le transport.  

 

Il est proposé par Caroline LeBlanc et appuyé par Isabelle Langlois d’approuver les sorties scolaires 
proposées pour l’EMB ainsi que pour l’Onyx.  
 
Résolution : CE 26-11-24-23 
 
11. Varia 
11.1 : Musique 
Le 20 novembre dernier, la classe de Mme Laurie a offert une pause musicale. Il y aura d’autres pauses 
musicales au courant du mois de décembre. 
 
Le 22 novembre dernier, nous avons accueilli Monsieur Daniel Roy, artiste et ancien membre du groupe 

la Bottine souriante. Il a joué de différents instruments, dont de l’accordéon, des cuillères, et d’autres 

instruments du même type.  

 

Le 25 novembre, Mme Marie-Dominique a participé à la journée “Parlons culture en éducation” et y a 

présenté son travail auprès de nos élèves. 

 

Demain soir, le 27 novembre 2024, aura lieu une première pratique de la chorale du personnel de 

l’école qui sera présentée aux élèves dans la dernière semaine d’école avant Noël.  
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Mme Marie-Dominique a effectué une activité en lien avec la sortie des classes de Mme Suzanne et de 

Laurianne au spectacle Feu et glace avec l’orchestre symphonique. 

 

 

14.  Levée de l’assemblée 

 

Mme Isabelle Langlois remercie les membres de leur participation à la séance. La levée de l’assemblée est 

soumise à 20h40. 

 

Il est proposé par Caroline LeBlanc, appuyé par Marie-Michèle Morin d’adopter la levée de 
l’assemblée. 
 
Résolution : CE 26-11-24-24 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 

 

 

 

___________________________________                          ____________________________________ 

 
Isabelle Langlois, présidente           Christine Garcia, directrice 
 
 
 


